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AMENDEMENT N o 792
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M. Saint-Martin, rapporteur général au nom de la commission des finances

----------

ARTICLE 44 TER

À la seconde phrase de l’alinéa 23, après la seconde occurrence du mot :

« compétences »,

insérer les mots :

« de la construction ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision.


